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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Les modalités d’application du présent article, notamment les sanctions applicables aux 
producteurs de publication de presse ne participant pas au dispositif prévu au premier alinéa, sont 
précisées par décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de s’assurer de la bonne participation des entreprises de presse au dispositif de convention de 
partenariat, il est utile de prévoir par un décret d’application les sanctions applicables aux éventuels 
contrevenants.


